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Direction départementale
de l’emploi, du travail et des solidarités

ARRETE  N°  2024-ILGLS-001
portant agrément de l’association des Etablissements et Services Personnes Handicapées 44

au titre de l’article  L365-4 du code de la construction et de l’habitation pour les activités
d’intermédiation locative et gestion locative sociale qu’elle mènera dans le département de

Loire-Atlantique

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion et
plus  particulièrement  les  articles  L  365-1,  L  365-3  et  L  365-4  du  code  de  la  construction  et  de
l’cabitation ;

VU  le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du  logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes exerçant des activités en
faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU l’article 3 de la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les
associations ;

VU la demande présentée par l’association des Etablissements et Services Personnes Handicapées 44, 
en date du 6 novembre 2023 ;

VU  l’avis émis par la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire-
Atlantique qui a examiné les capacités de l’orgnaisme à mener de telles activités conformément à
l’article R365-1-2° du code de la construction et de l’habitation ; 

A R R E T E

Article 1  er  

L’association des Etablissements  et  Services  Personnes  Handicapées  44  reçoit  l’agrément
intermédiation  locative  et  de  gestion  locative  sociale  prévu  à  l’article  L  365-4  du  Code  de  la
Construction et de l’habitation susvisé pour les activités suivantes : 

- location de logements en vue de leur sous-location auprès d’un organisme agréé pour son activité de
maîtrise d’ouvrage ou d’un organisme HLM,
- la location de logement en vue de leur sous-location auprès de bailleurs autres que des organismes
HLM,
- gestion de résidences sociales.
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Article 2

L’agrément est délivré pour une durée de cinq ans.
Il peut être résilié :
-  à la demande du bénéficiaire,
- sur  décision motivée  du préfet,  en  particulier  en  application de l’article  R  365-8  du code de la
construction et de l’habitation susvisé.

Article 3

Cet agrément vaut habilitation à signer la convention APL résidence sociale.

Article 4

Un compte-rendu de l’activité  concernée et  les  comptes  financiers  de l’organisme seront  adressés
annuellement à la direction de la DDETS de Loire-Atlantique en application de l’article R 365-7 du code
de la construction et de l’habitation susvisé.

Article 5

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de région.
Il peut aussi faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes dans les
deux  mois  suivant  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de  la  Loire-
Atlantique. Dans ce cas le présent arrêté doit être joint au recours contentieux.

Article 6

Le secrétaire général de la préfecture de Loire-Atlantique et la directrice de la DDETS sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’association et publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique. 

                                                                         Nantes, le 15 janvier 2024

       Le préfet



Direction départementale de
l’emploi, du travail et des solidarités

ARRETE  N°  2024-ISFT-001
portant agrément de l’association des Etablissements et Services Personnes Handicapées 44

au titre de l’article L365-3 du code de la construction et de l’habitation pour les activités
d’ingénierie sociale, financière et technique qu’elle mènera dans le département de Loire-

Atlantique

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion et
plus  particulièrement  les  articles  L  365-1,  L  365-3  et  L  365-4  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du  logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes exerçant des activités en
faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU l’article 3 de la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les
associations ;

VU la demande présentée par l’association des Etablissements et services Personnes Handicapées 44 ,
en date du  6 novembre 2023 et déclarée complète;

VU l’avis favorable de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités  de Loire-
Atlantique qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités conformément à
l’article R365-1-2° du code de la construction et de l’habitation ; 

A R R E T E
Article 1  er  

L’association des Etablissements et Services Personnes Handicapées 44  reçoit  l’agrément ingénierie
sociale, financière et technique prévu à l’article L 365-3 du code de la construction et de l’habitation
susvisé pour les activités suivantes : 

-  l’accompagnement  social  effectué pour  faciliter  l’accès  ou  le  maintien  dans  le  logement,  réalisé
principalement  dans  le  cadre  du  plan  départemental  d’action  pour  le  logement  des  personnes
défavorisées. Cet accompagnement consiste notamment en :

• l’aide à la définition d’un projet de logement adapté aux besoins et aux ressources
des personnes concernées ;

• l’aide à l’installation dans un logement par l’assistance à l’ouverture des droits,  la
mobilisation des aides financières existantes, l’aide à l’appropriation du logement et
le cas échéant, l’assistance à la réalisation des travaux nécessaires pour conférer au
logement un caractère décent ;
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• l’aide au maintien dans les lieux, notamment par l’apport d’un soutien dans la gestion
du budget, l’entretien du logement et la bonne insertion de ses occupants dans leur
environnement,

- l’assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la commission de médiation ou un
recours contentieux devant le tribunal administratif aux fins de reconnaissance du droit au logement
opposable,

- la recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées.

Article 2

L’agrément est délivré pour une durée de cinq ans.
Il peut être résilié :
- à la demande du bénéficiaire,
- sur  décision  motivée du préfet,  en  particulier  en  application  de l’article  R  365-8  du code de  la
construction et de l’habitation susvisé.

Article 3

Un compte-rendu de l’activité concernée et  les  comptes financiers  de l’organisme seront adressés
annuellement à la direction de la DDETS de Loire-Atlantique en application de l’article R 365-7 du code
de la construction et de l’habitation susvisé.

Article 4
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  Loire-Atlantique  et  la  directrice  de  la  DDETS  de  Loire-
Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l’association et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique. 

                                                                         Nantes, le 15 janvier 2024

   Le préfet











Direction
départementale

Des territoires et de la mer

Arrêté n° 20240122-A11, portant réglementation temporaire de la circulation sur
l’A11, RN844, RN 137 et A844 Pendant les travaux de l’aménagement de la Porte de

Gesvres phase 13 du DESC 11 sur les communes de Nantes, Orvault et La Chapelle sur
Erdre

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de la Route,

VU le Code de la Voirie Routière,

VU la loi n° 55-435 du 18 avril 1955 modifiée, portant statut des autoroutes,

VU la loi n° 82.213 du mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
modifiée par les lois n° 82.623 du 22 juillet 1982 et n° 83.1186 du 29 décembre 1983,

VU le décret n° 56.1.425 du 27 décembre 1956 modifié, portant règlement d'administration publique pour 
l'application de la loi du 18 avril 1955 susvisée,

VU le décret du 18 novembre 1977 ayant accordé à la société COFIROUTE la concession de la construction, de 
l'exploitation et de l'entretien de l’Autoroute A11 ANGERS / NANTES,

VU le décret du 20 décembre 1990 ayant accordé à la société COFIROUTE la concession de la construction, de 
l'exploitation et de l'entretien du Contournement autoroutier Nord de Nantes,

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et l'action 
des services de l'État dans les régions et département,

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I - 8ᵉ partie – signalisation temporaire) 
approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992,

VU la circulaire de janvier 2024 du ministre de la Transition Écologique et de la Cohésion des Territoires, 
ministre chargé des transports, fixant le calendrier des jours hors chantier 2024 pris en application de la note 
technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national (RRN),

VU l'arrêté préfectoral en date du 18 novembre 2014 portant réglementation de police sur l'autoroute A11 dans la
traversée du département de Loire-Atlantique,
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VU l'arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur Mathieu BATARD, 
directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique,

VU l’arrêté en date du 15 février 2023 de subdélégation de signature donnée par Monsieur Mathieu BATARD, 
directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique, à certains de ses collaborateurs,

VU, le dossier d’exploitation DESC 11 en date du 12 décembre 2023,

VU l’avis favorable de Nantes Métropole en date du 18 janvier 2024,

VU l’avis de la Direction interdépartementale des routes de l’Ouest en date du 12 janvier 2024,

VU l’avis de la direction de la Gestion et du contrôle du réseau autoroutier concédé en date du 17 janvier 2024,

VU la convention de balisage et de mise en place de la signalisation temporaire, entre la DIRO et Cofiroute, en 
date du 30 juin 2023,

Considérant la nécessité de réglementer la circulation pour assurer la sécurité des usagers de l’A11, la RN844, 
la RN137 et l’A844 pendant les travaux d’aménagement de la Porte de Gesvres, phase 13 du DESC 11,

Sur proposition de COFIROUTE,

ARRÊTE

Article 1 : 
Le présent arrêté n° 20240122-A11, décrit la réglementation temporaire de la circulation sur l’A11, la RN844, la 
RN 137 et l’A844 pendant les travaux de l’aménagement de la Porte de Gesvres phase 13 du DESC 11 durant les
semaines  04, 05, 06, 07 et 08 de l’année 2024.

1-1- Fermeture à la porte de Gesvres de la bretelle PEst/PA (périphérique Est vers Paris) jours et nuits du
lundi 22 janvier 2024 à 00h00 au vendredi 23 février 2024 à 05h00.

A11/RN844
Echangeur de la Porte de Gesvres (N°38)
Fermeture de la bretelle PEst/PA sur RN 844 au PR0+600 du   lundi 22 janvier 2024 à 00h00   au   vendredi   
23 février 2024 à 17h00

 Pour les usagers du périphérique EST circulant sur la RN844 depuis la Beaujoire vers Paris :
o Déviation par la Porte de Rennes (N°37) 
o 1/2 tour Porte de Rennes par les bretelles Paris/ Nantes et Rennes/Paris
o Direction Paris par l’A11

1-2-Les fermetures et restrictions de circulation pendant les semaines 04, 05, 06, 07 et 08 en 2024 :

Durant les nuits du 22 au 23, 23 au 24, 24 au 25 et 25 au 26 janvier 2024 de 20h30 à 05h45 semaine 04
Durant les nuits du 29 au 30, 30 au 31, 31 janvier au 01 février et 01 février au 2 février 2024 de 20h30 à 05h45 
semaine 05
Durant les nuits du 05 au 06, 06 au 07, 07 au 08 et 08 au 09 février 2024 de 20h30 à 05h45 semaine 06 (voir 
dispositions complémentaires pour cette semaine *)
Durant les nuits du 12 au 13, 13 au 14, 14 au 15 et 15 au 16 février 2024 de 20h30 à 05h45 semaine 07 
Durant les nuits du 19 au 20, 20 au 21, 21 au 22 et 22 au 23 février 2024 de 20h30 à 05h45, sauf pour le 
vendredi 23 février à 05h00. Semaine 08

 Mise en place des fermetures du Périphérique Est intérieur et extérieur dans les deux sens de circu-
lation ainsi que l’A11 dans les deux sens de circulation par COFIROUTE.

La circulation sera réglementée sur l’A11, l’A844, la RN 137 et la RN844 de la manière suivante :



A11     
Fermeture de l’A11 sens Province/Paris (Sens 2) entre la porte de Rennes N°37, au PR350 et l’échangeur de 
la Bérangerais N°25, au PR 346+500 

* En semaine 06
Fermeture de l’A11 sens Province/Paris (Sens 2) entre la porte de Rennes N°37, au PR350 et l’échangeur de 
Vieilleville N°22, au PR 340+700 
Et également les fermetures des bretelles : 

 Echangeur N°25 de la Bérangerais PR 346+600 (Sens 2) A11, bretelle La Chapelle/Paris
 Echangeur N°23 de Boisbonne PR 343+200 (Sens 2) A11 bretelle Carquefou/Paris

Fermeture de l’A11 sens Paris Province (Sens 1) du PR 340 (échangeur A11 de Vieilleville N°22) au PR 
350+000 (échangeur A11 de Porte de Rennes N° 37) 
Et également les fermetures des bretelles :

 Carquefou/Vannes de l’échangeur 22 de Vieilleville PR 340+700 (S1)
 Sud Loire/Vannes de l’échangeur 22 de Vieilleville PR 340+500 (S1)
 Carquefou/Vannes de l’échangeur 23 de Boisbonne PR 343+300 (S1)
 Carquefou/Vannes de l’échangeur 24 de Gachet PR 344+100 (S1)
 La Chapelle-sur-Erdre/Vannes de l’échangeur 25 de Bérangerais PR 346+700 (S1)

A844
Neutralisation de voies sur le Périphérique Nord A844 au PR 36+300 avec fermeture du périphérique Nord 
Intérieur (A844) au PR 37+000 sens Province/Paris 

RN137
Fermeture de la bretelle Rennes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+430 (échangeur A11 de la porte de Rennes)
Fermeture de la bretelle Nantes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+220 (échangeur A11 de la porte de Rennes) 

N844
Fermeture du périphérique EST (sur la N844) en sens extérieur depuis la Porte de la Chapelle du PR 1+250 
au PR 0+000 
Fermeture de la bretelle d’entrée (sur la N844) en sens extérieur (vers A11) au PR 0+670 du giratoire Porte
de la Chapelle vers A11 
Fermeture du périphérique Est (sur la N844)  en sens intérieur depuis la Porte de Gesvres (PR0+000) à la
Porte de la Chapelle (PR1+220)

1-3 Les déviations

Pendant les semaines 04, 05, 06, 07 et 08 en 2024 de 20h30 à 05h45 (sauf le vendredi 23 février à 05h00)
Echangeur de la Porte de Rennes (n°37)     :   

 Pour les usagers circulant depuis Vannes A844 vers Paris ou Rennes :
o Sortie obligatoire à l’échangeur de la Porte de Rennes par la bretelle Vannes/Nantes.
o Déviation par le giratoire du Cardo, Boulevard René Cassin et boulevard Einstein. 
o Déviation depuis la Porte de la Chapelle vers le Boulevard Becquerel pour la direction

de Paris par l’échangeur de la Bérangerais (n°25)
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 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Rennes vers Paris :
o Déviation par le giratoire du Cardo, boulevard René Cassin et boulevard Einstein
o Déviation depuis la Porte de la Chapelle vers le Boulevard Becquerel pour la direction

de Paris par l’échangeur de la Bérangerais (n°25)

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Nantes vers Paris :
o Déviation par le giratoire du Cardo, boulevard René Cassin et boulevard Einstein
o Déviation depuis la Porte de la Chapelle vers le Boulevard Becquerel pour la direction

de Paris par l’échangeur de la Bérangerais (n°25)

A11 Sens 1
Echangeur de Vieilleville (n°22)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou Centre vers Vannes :
o Déviation direction Rennes/Vannes par la D37, la D178 puis l’A811
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte

d’Anjou (n°43)

 Pour les véhicules circulant depuis Sud Loire vers Vannes :
o Depuis l’A811, sortie à l’échangeur 22a direction Nort sur Erdre et Carquefou Centre
o Sortie D37 direction Carquefou Centre
o Déviation direction Rennes/Vannes par la D37, la D178 puis l’A811
o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte

d’Anjou (n°43)

Echangeur de Boisbonne (n°23)     :   
 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou vers Vannes :

o Déviation par la route de Carquefou puis le boulevard de la Beaujoire et la route de
Saint Joseph

o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte de
la Beaujoire (n°40)

Echangeur de Gachet (n°24)     :   
 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou vers Vannes :

o Déviation par le boulevard Niepce, par la route de Carquefou puis le boulevard de la
Beaujoire et la route de Saint Joseph

o Direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte de
la Beaujoire (n°40)

Echangeur de la Bérangerais (n°25)     :   
 Pour les véhicules circulant depuis La Chapelle sur Erdre vers Vannes :

o Déviation par le boulevard Becquerel
o Direction Rennes/Vannes par Bd Einstein direction Cardo depuis l’échangeur de Porte

de la Chapelle sur Erdre (n°39)

A11 Sens 2   en semaine 06  

Echangeur de Boisbonne (n°23)     :   
 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou vers Paris :

o Déviation par la route de Carquefou puis le boulevard de la Beaujoire et la route de
Saint Joseph

o Direction Paris par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de Porte de la Beau-
joire (n°40) en direction de le Porte d’Anjou (n°43)



Echangeur de la Bérangerais (n°25)     :   
 Pour les véhicules circulant depuis La Chapelle sur Erdre vers Paris :

o Déviation par le boulevard Becquerel
o Direction Paris depuis l’échangeur de la porte de la chapelle (n°39) vers la RN844
o Direction Paris par A811 depuis la porte d’Anjou (n°43)

RN844
Echangeur de la Porte de la Chapelle (n°39)

 Pour les usagers du périphérique EST circulant depuis Bordeaux vers Vannes et Rennes :
o Sortie obligatoire à la Porte de la Chapelle PR 1+250
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes n°37.
o Pour les usagers circulant depuis le giratoire de la Porte de la chapelle vers Vannes et 

Rennes :
o Déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o Direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes n°37.

1-4 Les profils en travers pendant les semaines 04, 05, 06, 07 et 08 en 2024 

Profil en travers A11 (S04 à S08) 
Section PA/PEst 
• 1 voies de 3.50m

• Marquage définitif en blanc 

Section A11 
• 1 voie de gauche de 2,80 m

• 1 voie de droite de 3.20 m 

• Marquage Jaune 

Section périphérique Nord 
• 1 voie de gauche de 3,50 m

• 1 voie de droite de 3.50 m

• 1 voie d’entrecroisement de 3.50 m

• Marquage définitif en blanc 

Section PNord/PEst 
• 2 voies de 3.50m, 

• Marquage définitif en blanc 

Section Périphérique Est Intérieur & Extérieur 
• 1 voie de gauche de 3,50 m

• 1 voie de droite de 3.50 m
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BP 53 606 – 44 036 NANTES Cedex 01
Tél : 02 40 67 26 26
Mél : ddtm@loire-atlantique.gouv.fr
Site Internet : www.loire-atlantique.gouv.fr
Horaires d'ouverture : 9h00 - 12h00 / 14h00 - 16h30 5/7



• 1 voie d’entrecroisement de 3.50 m

• Marquage définitif en blanc 

1-5 Mesures de Police

Vitesse maximale autorisée limitée à 70 km/h     :  

 Sens 1 (Paris/Rennes) sur l’A11 du PR 345+200 à l’A844 PR 36+300 

 Sens 2 (Vannes/Paris) sur l’A844 du PR 35+100 à l’A11 PR 347+100

Vitesse maximale autorisée limitée à 50 km/h     :  

 Sens 1 (Paris/Rennes) sur l’A11 du PR 347+400 au PR 348+475 

 Sens 2 (Vannes/Paris) sur l’A11 du PR 348+325 au PR 347+670

Interdiction de dépassement pour les poids lourds (PTAC supérieur à 7,5 tonnes) :

 Sens 1 (Paris/Rennes) sur l’A11 du PR 345+200 à l’A844 PR 36+300 

 Sens 2 (Vannes/Paris) sur l’A844 du PR 35+100 à l’A11 PR 347+100

Les mesures de police s’appliquent du lundi 22 Janvier 2024 à 00h00 au vendredi 23 février 2024 à 05h00. 

La pose, l’activation, la dépose et la désactivation, ainsi que la maintenance de la signalisation nécessaire, seront
assurées par les gestionnaires de voirie selon les conventions adoptées entre eux.

Cette signalisation sera conforme aux dispositions de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière
approuvée par l’arrêté du 6 novembre 1992.

Article 2 :
L’inter-distance entre deux chantiers pourra déroger aux prescriptions des arrêtés permanents d’exploitation sous
chantier sur le réseau routier national (RRN).

Pour permettre ainsi la réalisation des travaux d’entretien « dits courants », réparations de glissières, fauchage,
réparations suite accidents.

L’inter distance entre 2 chantiers consécutifs sera alors réduite à 1 mètre.

En cas d’intempéries ou d’évènements fortuits à caractère technique, ne permettant pas la réalisation des travaux
aux dates indiquées, un décalage pourra être réalisé dans un délai de 5 jours suivant les dates initialement pré-
vues sous réserve d’information préalable des personnes mentionnées à l’article 7 du présent arrêté, ou de leur
représentant.

De même, si l’évolution du chantier prenait de l’avance, le planning pourrait être recalé pour permettre de ré -
duire les perturbations de circulation par anticipation.



Article 3 :
La société COFIROUTE informera les usagers des restrictions de circulation par les moyens suivants :

 Utilisation des Panneaux à messages variables existants ou mobile sur remorque
 Site internet du projet : https://a11-portedegesvres.vinci-autoroutes.com/
 Site internet du maître d’ouvrage www.vinci-autoroutes.com
 Radio Vinci Autoroutes 107.7 FM
 La presse locale et régionale

et relayera également l’information au CIGT de Nantes au minimum 48h00 avant toute modification dans les
procédures ou changement d’horaire par rapport à l’article 2 du présent arrêté.

Article 4 :
Les entreprises chargées des travaux prendront toutes les mesures nécessaires à la protection du chantier et des
usagers sous le contrôle de la société COFIROUTE et des services de Gendarmerie et de Police.

Article 5:
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux règlements et lois en vigueur.

Article 6 : Publication et exécution

- Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur Général des Services du Conseil Départemental de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur de la Direction Interdépartementale des Routes de l’Ouest,
- Le Général commandant le Groupement de Gendarmerie de la Loire-Atlantique,
- Le Chef du peloton de gendarmerie de l’autoroute l’Aubinière à Ancenis,
- Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours de la Loire Atlantique,
- Le Directeur d’exploitation de la société Cofiroute,
- La Présidente de Nantes Métropole,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

NANTES, le 18 janvier 2024
Le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des Territoires et de la Mer, par subdélégation
Le chef du bureau Sécurité des Transports

Délais et voies de recours :
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l’Ile-Gloriette BP 24 111, 44 041 Nantes 
Cedex 1. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la Loire-Atlantique. 
Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision 
implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Arrêté préfectoral n° ddtm-2024-02Arrêté préfectoral n° ddtm-2024-02-08-08
portant sur l’autorisation d’organiser les travauxportant sur l’autorisation d’organiser les travaux

d’«d’«  Inspection de la sous-face du pont Général Audibert Inspection de la sous-face du pont Général Audibert   »», par Nantes Métropole, par Nantes Métropole
les 8 et 9 février et du 19 février au 1les 8 et 9 février et du 19 février au 1erer mars 2024 mars 2024

sur le bras de la Madeleine, en Loiresur le bras de la Madeleine, en Loire

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneurChevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du MériteChevalier de l'ordre national du Mérite

VU le Code des Transports ;

VU le règlement particulier de la Loire en date du 26 mars 2019 pris pour l'exécution du règlement général de
police de la navigation intérieure 

VU le décret n° 2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des mesures temporaires d'interruption ou
de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le gestionnaire de la voie d'eau ;

VU le décret n° 2013-253 du 25 mars 2013 relatif aux dispositions de la quatrième partie réglementaire du code
des transports ;

VU l’arrêté du 28 juin 2013 portant règlement général de police pour les voies de navigation intérieure ;

VU l'arrêté du  30 janvier 2023 de Monsieur le préfet de la région Pays de la Loire, préfet de Loire-Atlantique
portant délégation de signature à Monsieur Mathieu BATARD, directeur départemental des territoires et de la
mer de la Loire-Atlantique ;

VU l'arrêté du 15 février 2023 de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-
Atlantique portant subdélégation de signature à ses collaborateurs ;

VU la demande, du 8 décembre 2023 par laquelle Madame Albane PENNEQUIN, agent du service ouvrage d’art
de  Nantes  Métropole sollicite  l’autorisation  d'organiser  des  travaux  d’Inspection  de  la  sous-face  du  pont
Général  Audibert  à  l’aide  une  passerelle  négative,  les  8  et  9  février  et  du  19  février  au  1 er mars  2024,
PK 55,500 sur voie métropolitaine, bras de la Madeleine, sur la Loire, commune de Nantes;

VU le contrat d'assurance souscrit près d’Allianz certifiant que les travaux projetés sont couverts par une police
d'assurance ;

VU l'avis favorable du VNF en date du 5 janvier 2024 ;
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ARRÊTE

Article 1  er   - Les travaux d’Inspection de la sous-face du pont Général Audibert organisés par Nantes Métropole
sont autorisés les 8 et 9 février et du 19 février au 1er mars 2024, au niveau du pont Général Audibert ( Pk 55,500
sur VM) sur le bras de la Madeleine, commune de Nantes. Les travaux sont effectués à l’aide d’une passerelle
négative mobile, impactant le gabarit de 2 mètres maximum sous le pont.

Article  2 –  La  navigation  ne  sera  pas  interdite  aux  autres  usagers,  la  priorité  sera  donnée  à  la  navigation
commerciale et de plaisance pendant toute la durée de l’opération.

L’entreprise devra faire le nécessaire pour limiter au maximum l’impact sur le tirant d’air lors de l’intervention
dans la passe navigable.

Article 3 – Les usagers de la voie d’eau sont invités à réduire leur vitesse à l’approche de la zone d’intervention,
par voie d’avis à la batellerie.

Article 4 – Pendant l’intervention dans la passe navigable, une veille radio via VHF ( canal 10 ) sera mise en place
par l’entreprise, avec prise de contact pour tous les bateaux approchant le pont.

Article 5 - Il appartient à l’entreprise de prendre toutes les mesures nécessaires afin de veiller à la sécurité des
intervenants  et  autres  usagers  de  la  voie  d’eau,  ainsi  qu’au  respect  des  procédures  de  sécurité  et  de  la
réglementation en vigueur pour le matériel utilisé.

L’entreprise devra mettre en place sur l’ouvrage, une signalisation temporaire de restriction du tirant d’air et de
réduction de vitesse, nécessaire au déroulement, en toute sécurité, des travaux. L’entreprise veillera également
à l’entretien et à la maintenance de cette signalisation.

Article 6 – L’entreprise devra se conformer aux prescriptions diffusées par avis à la batellerie, en particulier
pour connaître les conditions de navigation. Elle pourra prendre connaissance des avis à la batellerie sur le site
www.vnf.fr ou contacter l’UTI Loire de Voies navigables de France .

Article 7 – L’entreprise devra se tenir informée des conditions hydrauliques inhérentes à la zone d’intervention,
soumise  à  marnage,  courant  et  embâcles  en  se  connectant  à  www.vigicrues.ecologie.  gouv.fr.  elle  devra
également s’assurer des conditions météorologiques, hauteur d’eau et débit de la Loire, et prendre toutes les
dispositions utiles si les éléments ne paraissent pas compatibles avec les activités envisagées.

En tout état de cause, les travaux devront être suspendus dans l’hypothèse où le niveau de la Loire ou son débit
seraient de nature à ne pas permettre d’assurer la sécurité des biens et des personnes.

Article 8 - L'entreprise devra en particulier se pourvoir de toutes les autorisations nécessaires autres que celles
faisant l'objet du présent arrêté.

Article 9 - L'organisateur est tenu d’informer de tout changement de programme ou d'annulation au plus tard
48h avant l’intervention à UTI Loire située au 10 boulevard Gaston Serpette – BP 53606 - 44036 Nantes cedex 1-
Tél : 02 40 67 26 01 – courriel : uti.loire@vnf.fr
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Article 10 – Madame Le maire de Nantes, les Voies navigables de France, le commandant du groupement de
gendarmerie de Loire-atlantique, le directeur départemental des services d'incendie et de secours de Loire-
atlantique, Le directeur départemental des territoires et de la mer de Loire-Atlantique, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en mairie.

Nantes, le 19 janvier 2024
Pour le directeur départemental des territoires
et de la mer

Délais et voies de recours     :  
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nantes, 6, allée de 
l’Ile-Gloriette BP 24111, 44041 Nantes Cedex 1. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la 
Loire-Atlantique. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de 
deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai 
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Arrêté portant modification de la composition de la commission départementale de
conciliation en matière de baux d'immeubles ou de locaux à usage commercial, industriel ou

artisanal dans le département de la Loire-Atlantique

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le Code de commerce ;

VU le  décret  n°  53-960  du  30  septembre  1953  modifié,  réglant  les  rapports  entre  bailleurs  et
locataires en ce qui concerne le renouvellement des baux à loyer d'immeubles ou de locaux à
usage commercial, industriel ou artisanal ;

VU le décret du 27 mai 2020 nommant M. Pascal OTHEGUY secrétaire général de la préfecture de la
Loire-Atlantique ;

VU le décret du 11 janvier 2023 nommant M. Fabrice RIGOULET-ROZE, préfet de la région Pays de la
Loire, préfet de la Loire-Atlantique;

VU l'arrêté  préfectoral  du  28  février  1989  modifié  portant  création  d'une  commission
départementale  de  conciliation  en  matière  de  baux  d'immeubles  ou  de  locaux  à  usage
commercial, industriel ou artisanal dans le département de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du  15 mars 2023 portant modification de la composition de la commission
départementale  de  conciliation  en  matière  de  baux  d'immeubles  ou  de  locaux  à  usage
commercial, industriel ou artisanal dans le département de la Loire-Atlantique ;

VU les propositions des organismes représentatifs concernés ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

A R R E T E

Article 1er : L’article 4 de l’arrêté préfectoral du 28 février 1989 relatif à la création d’une commission
départementale de conciliation en matière de baux d’immeubles ou de locaux à usage commercial,
industriel ou artisanal dans le département de la Loire-Atlantique est ainsi modifié :

La commission comprend les membres suivants :

Tél :  02.40.41.20.20
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1) Première section

a) Personnes qualifiées

Titulaire Suppléant

Maître Jean-Pierre LENGLART Maître Jacques BERNIER

b) Bailleurs

Titulaires Suppléants

M. Patrice PILOQUET
M. François MAILLY

M. Antoine BOULANGER
M. Thierry BOURCY

c) Locataires

Titulaires Suppléants

Mme Nathalie FAUCHEUX
M. Julien LARCHE

Mme Béatrice WATTIAU
M. Stéphane BOURDEAU

2) Deuxième section

a) Personnes qualifiées

Titulaire Suppléant

Maître Antoine BAUDRY Maître Thierry VINCENDEAU

b) Bailleurs

Titulaires Suppléants

M. Guillaume YAOUANC
M. Joël BRAS

M. Jacques HURTEL
M. Patrice PILOQUET

c) Locataires

Titulaires Suppléants

M. Hugues FRIOUX
M. Mickaël CHARRIER

Mme Valérie LEGROS
Mme Nathalie DENIAU MILLON
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Article 2 : L'arrêté préfectoral du 15 mars 2023 portant modification des membres de la commission
départementale de conciliation en matière de baux d'immeubles ou de locaux à usage commercial,
industriel ou artisanal dans le département de la Loire-Atlantique est abrogé.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 15 janvier 2024

Tél :  02.40.41.20.20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
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Le préfet,

Tél :  02.40.41.20.20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
6, QUAI CEINERAY – BP33515 – 44035 NANTES CEDEX 1
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